
Électricienne ou électricien, classe principale 

 
 

Nature du travail* 

Le rôle principal et habituel de la personne salariée de cette classe d’emplois 

consiste à assumer la responsabilité de travaux d’électricité et d’exercer les 

fonctions les plus complexes. 

 

Attributions caractéristiques 

La personne salariée de cette classe d’emplois exerce généralement les mêmes 

fonctions que l’électricienne ou l’électricien, ses qualifications lui permettant 

toutefois de les exercer avec plus d’autonomie et d’exécuter les travaux les plus 

complexes. 

Elle doit, en plus, être requise d’assumer, en partie ou en totalité, la 

responsabilité des travaux de réfection, de modification ou de réparation des 

installations électriques de la commission. 

Au besoin, elle accomplit toute autre tâche connexe. 

 

Qualifications requises 

Posséder les qualifications légales appropriées à la classe d’emplois. 

* La nature du travail, les attributions caractéristiques et les qualifications 

requises sont issues du Plan de classification.   

 

Taux et échelles de traitement horaire (en dollars) 

Jusqu’au 

2016-03-31 

2016-04-01 au 

2017-03-31 

2017-04-01 au 

2018-03-31 

2018-04-01 au 

2019-04-01 

à compter du 

2019-04-02 

24,57 24,94 25,38 25,89 26,83 

 

http://fpss.lacsq.org/app/uploads/2016/12/Plan-de-classification-c_s_-francophones-2015.pdf

